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Incendie dans une résidence universitaire 
à St Martin d’Hères
Point de situation

Suite  à  l’incendie  qui  a  eu lieu  ce matin  à  St  Martin  d’hères,  dans  la  résidence  universitaire
Condillac, la préfecture vous informe que la reconnaissance menée par le service d’incendie et de
secours (SDIS) est terminée et ne fait état d’aucune victime décédée.

Le bilan à 12h45 est de 32 impliqués dont 6 évacués vers le CHU de Grenoble.

La cellule d’urgence médico-psychologique (CUMP) a été activée par le SAMU pour prendre en
charge les victimes sur place.

Le CROUS recherche actuellement des solutions de relogement pour les locataires du bâtiment
Condillac.

Le préfet rappelle, qu’afin de répondre aux sollicitations du public, une cellule d’information a été
activée : 0 800 000 638.

Il  est demandé à la population de ne pas se rendre dans le secteur pour ne pas gêner
l’intervention des secours.

La préfecture vous tiendra informé de l’évolution de la situation.
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